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8. Prie le Conseil economique et social d'inviter 
le Comite de la planification du developpement. a la 
lumiere des nouvelles donnees et informations fournies 
par le Gouvernement de Sao Tome-et-Principe. de 
determiner, sur la base des criteres existants. s'il y a 
lieu d'inscrire Sao Tome-et-Principe sur la liste des 
pays les moins avances: 

9. Pric les Etats Membres ainsi que les program
mes et Jes organismes des Nations Unies d'accorder i1 
Sao Tome-et-Principe des mesures speciales d'assis
tance similaires a celles qui sont prevues au para
graphe 4 de la resolution 34/123 de l'Assemblee gene
rale, en date du 14 decembre 1979: 

10. Pric i11st{//11111c11t le Programme des Nations 
Unies pour le developpement. ainsi que Jes institu
tions specialisees et les autres organismes competents 
des Nations Unies, de repondre favorablement aux 
demandes d'assistance technique du Gouvernement 
de Sao Tome-et-Principe afin de raider a formuler 
des projets de developpement et a executer son pro
gramme de developpement; 

11. illl'ite le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial. !'Orga
nisation mondiale de la sante, !'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel, !'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds interna
tional de developpement agricole a attirer !'attention 
de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur Jes 
besoins particuliers de Sao Tome-et-Principe et a 
rendre compte des decisions prises par ces organes au 
Secretaire general avant le 15 juillet 1982: 

12. Pric les institutions specialisees et les autres 
organismes competents des Nations Unies de faire 
rapport periodiquement au Secretaire genera') sur les 
mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider Sao Tome-et-Principe: 

13. Lance 1111 appcl a la communaute internatio
nale pour qu'elle verse des contributions au compte 
special que le Secretaire general a ouvert. conforme
ment a la resolution 32/96 de I' Assemblee generale, 
afin de faciliter le versement de contributions pour 
Sao Tome-et-Principe: 

14. Pric le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser 
Jes ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle en 
faveur de Sao Tome-et-Principe: 

/,) De veiller a ce que les dispositions financieres 
et budgetaires voulues soient prises en vue de pour
suivre la mise sur pied du programme international 
d'assistance en faveur de Sao Tome-et-Principe et la 
mobilisation de cette assistance: 

c) De garder la situation a Sao Tome-et-Principe 
constamment a l'etude, de rester etroitement en 
contact avec les Etats Membres, les institutions specia
lisees, Jes organisations regionales et autres organi
sations intergouvernementales, ainsi que les institu
tions financieres internationales interessees, et de 
rend re compte au Conseil economique et social, I ors 
de sa seconde session ordinaire de I 982, de l'etat 
d'avancement du programme special d'assistance 
economique en faveur de Sao Tome-et-Principe: 

d) De faire proceder i1 une etude de la situation 
economique de Sao Tome-et-Principe et des progres 
realises dans !'organisation et !'execution du program
me special d'assistance economique en faveur de ce 
pays en temps utile pour que I' Assemblee genera le 
puisse examiner la question i1 sa trente-septiemc 
session. 

10.fr Sl;<IIIC'l' pll;nii·rl' 
17 dfrcmhl"<' l9RI 

36/210. Assistance au Tchad 

L 'Assemhlee .(?Cll(;ntll', 

Ruppe/ant ses resolutions 34/120 du 14 decembre 
1979 et 35/92 A et B du 5 decemhre 1980. relatives i1 la 
reconstruction, au relevement. au developpement et 
i1 !'assistance humanitaire d'urgence au Tchad. 

Tenunt comptc du rapport du Secretaire general 
concernant !'assistance humanitaire d'urgence au 
Tchad 140

, 

.VO(l//1( {/\'Cl' sati.\fill'tio11 que le Secretaire general 
a envoye au Tchad une mission pour evaluer les he
soins du pays avec les autorites tchadiennes. confor
mement au paragraphe 3 de la resolution 35/92 A de 
I' Assemhlee generale. 

Pl'l~fimdemcnt preocc11p,;c par la destruction mas
sive de hiens et les graves dommages subis par !'infra
structure economique et sociale du Tchad durant les 
quinze dernieres annees. 

A.t.fir111u11t le besoin urgent d'un appui financier et 
materiel de la communaute internationale pour venir 
en aide au Gouvernement tchadien dans ses efforts 
pour la reconstruction. le relevement et le developpe
ment du pays et pour faire face aux hesoins humani
taires immediats, 

Te1u111t comptc de la preoccupation exprimee par 
les Etats Membres au sujet de la deterioration de la 
situation socio-economique resultant des combats au 
Tchad et de l'interet qu'ils portent i1 un retour rapide 
du pays a des conditions de vie normales ainsi qu'i1 
sa reconstruction et a son developpement. 

Co11.1·i<h;ra11t que le Tchad est dans une position 
particulierement desavantageuse en tant qu'un des 
pays les moins avances, sans littoral et victime de la 
secheresse. 

Pre111111t 11otc de l'appel urgent lance i1 la commu
naute internationale par la Conference des chefs d' Etat 
et de gouvernement de !'Organisation de !'unite afri
caine dans sa resolution AHG/Res.102 (XVIII) 191 

adoptee i1 sa dix-huitieme session ordinaire, tenue i1 
Nairobi du 24 au 27 juin 1981, et par le President de la 
delegation tchadienne devant I' Assemhlee generale, 
le7octobre 1981 192 , 

Co11scie11te de la necessite de prendre des mesures 
urgentes pour mobiliser une aide financiere et mate
rielle a la reconstruction du Tchad. 

I. Lo11c et C/1('()/(/"{fgl' les efforts deployes par le 
Gouvernement et le peuple tchadiens pour la recons-

1 
• 0 A/36/261. 

1
•

1 Voir A/36/534, annexe II. 
1

•
2 /)oc11111c111, oflicid.1 d, /"A.1\l'J/1/,/,',· g,;11,'rn/c, trc111c-.1i.1ii·111<' 
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truction, le relevement et le developpement du pays 
et pour !'assistance aux victimes de la guerre civile; 

2. Exprime sa reconnaissance aux Etats Membres, 
aux institutions et aux organismes qui ont foumi une 
assistance au Tchad, mais regrette que tousles besoins 
humanitaires d'urgence enumeres dans le rapport du 
Secretaire general n'aient pas encore ete satisfaits; 

3. Lance un appel a tous Jes Etats Membres, aux 
organisations gouvemementales et non gouvernemen
tales, ainsi qu'aux institutions specialisees et aux pro
grammes du systeme des Nations Unies, notamment 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les refugies, le 
Programme alimentaire mondial et I 'Organisation 
mondiale de la sante, pour qu'ils foumissent d'urgence 
l'assistance necessaire au Gouvemement tchadien 
afin de Jui permettre de venir en aide aux populations 
touchees par la guerre civile, conformement au rap
port du Secretaire general; 

4. Lance un appel pressant a tousles Etats Mem
bres, aux institutions specialisees et aux autres orga
nismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions 
financieres et economiques internationales, pour 
qu'ils apportent une aide d'urgence au Tchad, par des 
voies bilaterales ou multilaterales, afin de repondre a 
ses besoins de reconstruction, de relevement et de 
developpement, conformement au rapport de la mis
sion d'evaluation qui s'est rendue au Tchad du 26 oc
tobre au 6 novembre 1981 193

; 

5. Prie le Secretaire general d'organiser a Nairobi, 
dans la premiere quinzaine de roars 1982, en coope
ration etroite avec !'Organisation de l'unite africaine 
et le Gouvernement tchadien, une conference d'an
nonce de contributions, afin d'aider le Tchad a mettre 
en reuvre son programme de reconstruction; 

6. Prie instamment les Etats Membres et les orga
nisations intergouvernementales et non gouverne
mentales d'envisager de participer a la Conference 
internationale sur l'assistance au Tchad et de faire 
preuve de generosite pour soutenir les buts de la 
Conference; 

7. Prie les programmes et organismes competents 
des Nations U nies - en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et )'agriculture, 
le Foods international de developpement agricole, le 
Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de la sante, !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la cul
ture et le Foods des Nations Unies pour l'enfance -
de cooperer etroitement avec le Secretaire general 
pour organiser un programme international efficace 
d'assistance et de rendre compte periodi~uement au 
Secretaire general des mesures qu'ils ont prises et des 
ressources qu'ils ont rendues disponibles pour venir 
en aide au Tchad; 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'education, la science 
et la culture, !'Organisation mondiale de la sante, 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpe-

19l A/36/739, annexe. 

ment industriel, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale et le Ponds international de developpement 
agricole a attirer l'attention de leurs organes direc
teurs, aux fins d'examen, sur les besoins particu
liers du Tchad et a rendre compte des decisions 
prises par ces organes au Secretaire general avant le 
15 juillet 1982; 

9. Lance un appel a la communaute intemationale 
pour qu'elle contribue au compte special pour le 
Tchad qui a ete ouvert sous les auspices du Fonds 
d'affectation speciale des Nations Unies pour Jes pro
grammes speciaux d'assistance economique afin de 
faciliter le versement de contributions pour le Tchad; 

10. Prie le Secretaire general : 
a) D'organiser un programme international d'assis

tance financiere, technique et materielle en faveur du 
Tchad pour Jui permettre de faire face a ses besoins 
a court et a long terme en matiere de reconstruction, 
de relevement et de developpement; 

b) D'assurer une diffusion aussi large que possible 
du rapport de la mission d'evaluation qui s'est rendue 
au Tchad; 

c) De prendre contact avec le Gouvernement tcha
dien en vue de nommer d'urgence un coordonnateur 
resident, qui sera aussi son representant special pour 
Jes operations de reconstruction, de relevement, de 
developpement et de secours d'urgence au Tchad; 

d) De veiller a ce que Jes dispositions financieres 
et budgetaires voulues soient prises en vue de mettre 
sur pied un programme international efficace d'assis
tance en faveur du Tchad et pour mobiliser cette 
assistance; 

e) De garder la situation au Tchad a l'etude et de 
faire rapport au Conseil economique et social, lors de 
sa seconde session ordinaire de 1982, et a l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-septieme session, sur l'ap
plication de la presente resolution. 

JOJe seance pleniere 
17 decembre /981 

36/2ll. Assistance au Cap-Vert 

L 'Assemblee ~enerale, 

Rappe/ant ses resolutions 32/99 du 13 decembre 
1977, 33/127 du 19 decembre 1978, 34/119 du 14 de
cembre 1979 et 35/104 du 5 decembre 1980, dans les
quelles elle a invite la communaute intemationale a 
fournir des ressources suffisantes pour executer le 
programme d'assistance au Cap-Vert sous la forme 
envisagee dans les rapports ulterieurs du Secretaire 
general 194 , 

Notant que le Cap-Vert, qui figure au nombre des 
pays Jes moins avances et des pays insulaires Jes plus 
gravement touches et qui est membre du Comite per
manent inter-Etats de lutte contre la secheresse dans 
le Sabel, a besoin d'une assistance substantielle accrue 
pour combler son retard economique, 

S011/ignant l'urgente necessite d'appliquer Jes reso
lutions pertinentes de I' Assemblee generale dans les
quelles le programme d'assistance au Cap-Vert a ete 
approuve, 

194 A./33/167 et Corr.I, A/34/372, A/35/332 et Corr.I, A/36/265. 


